
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 MARS 2016

Convocation envoyée et affichée en mairie le 9 mars 2016

L’an deux mil seize, le quinze mars à vingt heures trente, se sont réunis les membres du conseil municipal de la  
Commune de La Roche de Glun, régulièrement convoqué s’est réuni, salle du Conseil à la Mairie, lieu habituel de  
ses séances, sous la présidence de Monsieur Hervé CHABOUD, Maire.

Etaient présents : Mme BANKHALTER Catherine, Mme BONHOMME Stéphanie, Mme BRACHET Claudine,  
Mme Patricia CHARDON, Mme CHENE Martine, Mme DESBRUN Claudine, M. DUPLAT Dominique, M.  
FORIEL Bruno, M. GOUNON Michel, M. GUERBY Pascal, Mme GUIBERT Frédérique, 
M. MUTIN Gilles, M. OLLIER Jean-Pierre, M. PONSOT Pierre-Marie, Mme PONSONNET Ghislaine, 
M. Jacky PONTON, M. PRIMA Luc, M. RAGEAU Laurent, M. STRANGOLINO Patrick, Mme VALLON 
Chantal, Mme Sophie VINOY.

Absents représentés : M. LUBRANO Guy-Pierre représenté par Mme BANKHALTER Catherine

Mme Frédérique GUIBERT été désignée comme secrétaire de séance.

I - Validation du compte-rendu du conseil municipal du 23 février 2016

Le compte rendu de la réunion du conseil municipal du 23 février 2016 est approuvé à l’unanimité.

II – Points à l’ordre du jour

En préalable, M. le maire propose l de rajouter un point à l’ordre du jour concernant le maintien de  
l’indemnité du maire à son taux antérieur.

17-2016 - MAINTIEN DE L’INDEMNITÉ DU MAIRE À SON TAUX ANTÉRIEUR  

Par circulaire datée du 14 janvier 2016, le préfet rappelait que conformément aux dispositions des ar-
ticles 3 et 18 de la loi 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice, par les élus locaux de leur  
mandat, à compter du 1er janvier 2016, les maires bénéficient à titre automatique des indemnités de 
fonction fixées selon le barème prévu à l’article L. 2123-23 du CGCT soit pour la commune de la  
Roche de Glun 43 % de l’indice brut 1015.

Cette même circulaire prévoit que, dans le cas où le maire demande à bénéficier d’indemnités de fonc-
tion inférieures au barème, le conseil municipal doit délibérer.

Ainsi, M. le Maire souhaite que son indemnité soit maintenue au taux de 40 % de l’indice brut 1015 
comme délibéré en début de mandat par délibération n° 40/2014 du 10 avril 2014.

Le conseil municipal décide à l’unanimité de maintenir l’indemnité du maire à 40 % de l’indice brut 
1015 à compter du 1er avril 2016. Il est précisé que les indemnités des adjoints fixées par délibération  
n° 40/2014 du 10 avril 2014 restent inchangées.

18-2016  –  INFRASTRUCTURES DE RECHARGE POUR VÉHICULES ELECTRIQUES     :  CRÉATION ET     
INFRASTRUCTURES DE CHARGE – ADHÉSION À LA COMPÉTENCE OPTIONNELLE D’ENERGIE SDED  

Monsieur le Maire rappelle que, pour répondre au besoin des collectivités publiques, le Syndicat Dé-
partemental d’Energies de la Drôme, Energie SDED, a adopté la compétence optionnelle « création et 
infrastructure de charge » par laquelle : 

Le Syndicat peut créer, entretenir et exploiter des infrastructures de charge nécessaires à l'usage de vé-
hicules électriques ou hybrides rechargeables ou mettre en place un service comprenant la création, 
l'entretien et l'exploitation des infrastructures de charge nécessaires à l'usage des véhicules électriques  
ou hybrides rechargeables. 

Pour la durée d’adhésion à cette compétence optionnelle - qui est de 8 ans -  Monsieur le Maire rap-
pelle qu’Energie SDED - seule intercommunalité drômoise à laquelle adhère l’ensemble des 369 com-
munes du département - est un acteur incontournable du développement durable auprès des terri-
toires.

Ainsi, le Syndicat s’est positionné, dans le cadre de ses compétences, comme un acteur opérationnel à 
même de mettre en œuvre une partie des orientations et objectifs fixés dans les engagements natio -
naux et retranscrit pour cette compétence à l’article L.2224-37 du Code Général des Collectivités Ter-
ritoriales.



Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal son intention de transférer à Energie SDED la com-
pétence « Création et infrastructure de charge » prévues dans la partie II des Statuts d’Energie SDED.

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal se prononce favorablement sur le transfert  
à Energie SDED de la compétence « Création et infrastructure de charge ».

19-2016 –    AUTORISATION D’ENCAISSEMENT D’UN CHÈQUE DE 137 €  SUITE À DÉGRADATION DE VITRES À     
L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE.  

Monsieur le Maire indique que le conseil municipal doit se prononcer afin d’autoriser la perception 
d’une somme versée par un administré en dédommagement de sinistres occasionnés par un enfant à 
l’école élémentaire pour un montant de 137,00 €.

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil municipal, autorise le maire à encaisser la somme de  
137,00 € en dédommagement de sinistres occasionnés par un enfant à l’école élémentaire.

20-2016 - AVENANT N°1 – TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT 2015.  

M. le Maire rappelle que la commune a fait réaliser par l’entreprise Cheval Frères, des travaux en ma-
tière d’assainissement. Certaines modifications ont été apportées compte tenu :

- Lors de la reprise d’un branchement cela a nécessité la remise en état du dallage en dalle opus,
- La pose d’un clapet anti retour de deux regards et une remise en forme 0/31.5 ont été nécessaires.

Il est ainsi nécessaire de signer un avenant en plus-value de 2190 € HT avec l’entreprise Cheval Frères  
titulaire du marché d’assainissement 2015.

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal autorise le Maire à signer l’avenant n° 1 au  
marché d’assainissement 2015 avec l’entreprise Cheval Frères pour un montant de 2 190 € HT.

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS - 2016  

Associations 2016
 Comité des fêtes 900.00 €
 OCCE Ecole Primaire 360,00 €
 Coopérative  Ecole Maternelle 210,00 €
 Amical Laïque /Châssis 360,00 €
 Flore et passions 270,00 €
 U.N.R.P.A. 630,00 €
 VOILE 585,00 €
 DANSE PASSION 900,00 €
 CHASSE /ROCHE 460,00 €
 F.N.A.C.A. 200,00 €
 Sou des Ecoles Rochelain 180,00 €
 Théâtre cent logis 540,00 €
 Cabaret de Septembre -Humoristes 750,00 €
Acc’Roche 180,00 €
 Sous - Total 6 525,00 €
Associations sportives 2016
Bascket Club Rochelain 2 186,00 €
U.S.P.R. 5425,00 €
Rhône XV – Rugby 2067,00 €
Tennis Club Rochelain. 4125,00 €
Twirling Bâton 307,00 €
Union Bouliste Pont La Roche 854,00 €
U.N.S. 2037,00 €
Sous – Total 17 001,00 €
Aide Gestion 2016
 Danse Passion gestion 150,00 €
 SLC gestion 150,00 €
 Sous - Total 300,00 €



Associations/départementale ou nationale 
 Resto du Cœur             100,00 € 
 Donneurs de Sang             100,00 € 
 RN7/6/86 historique             230,00 €
Prévention Routière             135,00 € 
Sous – total             565,00 € 

Le total général des subventions aux associations imputé à l’article 6574 est de 24 391,00 €. Ce montant (arrondi à 
24 400 €) figure au budget primitif 2016 qui sera voté dans cette même séance.

21-2016 –     PRÉSENTATION ET VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2015 (BUDGET GÉNÉRAL)  

M. Foriel, Adjoint aux finances, présente aux membres du conseil municipal le compte administratif 
2015 du budget principal de la commune ;

Section de fonctionnement

O11 Charges à caractère général 621 797,00 612 104,98
O12 Charges de personnel 938 172,00 937 619,12
O14 Atténuations de produits 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante 299 290,00 290 017,46
66 Charges financières 97 000,00 94 348,76
67 Charges exceptionnelles 50,00 48,00
68 Amortissements et Provisions 0,00 0,00
O22 Dépenses imprévues 0,00 0,00
O23 Virement à la section d'Investissement 265 496,00 12 500,14

Total 2 221 805,00 1 946 638,46

Dépenses de Fonctionnement BP 2015 CA 2015

O13 Atténuations de charges 32 000,00 24 791,60
70 Produits des services et du Domaine 277 045,00 288 297,91
73 Impôts et Taxes 1 521 787,00 1 538 572,83
74 Dotations Participations 338 967,00 346 356,75
75 Autres produits de gestion courante 38 000,00 20 111,60
76 Produits financiers 6,00 4,05
77 Produits exceptionnels 14 000,00 12 276,41
79 Transfert de charges 0,00 0,00
OO2 Excédent de fonctionnement reporté 0,00 0,00

Total 2 221 805,00 2 230 411,15

Recettes de Fonctionnement BP 2015 CA 2015

Résultat de fonctionnement = total des dépenses – total des recettes

Total dépenses de fonctionnement 1 946 638,46
Total recettes de fonctionnement 2 230 411,15
Résultat de fonctionnement 283 772,69



Section d’investissement

OO1 Déficit d'investissement reporté 1 091 690,00 1 091 690,00
16 Emprun et dettes assimilés 240 000,00 230 432,00
20 Immobilisation incorporel 19 712,00 279,00
204 Subvention d'équipement versées 161 530,00 21 195,00

Total dépenses hors opération 1 512 932,00 1 343 596,00

Dépenses d'investissement ( hors opération) BP 2015 CA 2015

BP 2015 CA 2015
12  -  Convention de mandat siea 11 284,20 11 283,60
178  -  ACQUIS TERRAINS DIVERS 5 000,00 0,00
184  -  ACQUIS MOB MAT MAIRIE 1 020,00 696,00
186  -  ACQUIS MAT MOB DIVERS 2 160,00 2 151,89

7 100,00 6 906,37
230  -  SALLE POLYVALENTE 5 000,00 2 990,00
244  -  ACQUIS MOB MAT BIBLIOTHEQUE 3 672,00 3 622,67
246  -  CREATION LOTISSEMENT 4 387,00 0,00
250  -  AMENAG HALL DES SPORTS 5 000,00 2 688,00

5 000,00 2 911,35
7 000,00 4 366,80

294  -  INFORMATISATION ECOLES 3 624,00 3 513,63
307  -  MISE CONFORMITE BAT COMMUNAUX 4 000,00 3 060,00

23 806,20 8 180,06
320  -  ACQ MOB MAT ECOLE MATERNELLE 4 000,00 2 695,49
321  -  ACQ MOB MAT ECOLE PRIMAIRE 4 520,00 4 453,00
322  -  ACQ MOB MAT ECOLE MUSIQUE 1 200,00 1 098,54

2 000,00 0,00
330  -  TRAVAUX DIVERS BAT 45 000,00 10 632,20

305,48 273,48
1 746,00 0,00

338  -  INFORMATISATION MAIRIE 1 920,00 1 492,24
339  -  SIGNALETIQUE VOIRIE 5 978,00 5 931,90
340  -  TRAVAUX RUE DES ECOLES 45,00 0,00

800,00 98,64
72 350,82 69 567,55
1 091,00 1 090,80
7 500,00 2 301,61

346  -  ACQUISITION MAT SERVICE TECHNIQUE10 000,00 4 877,40
348  -  Réfection chemins communaux 2014 9 843,00 0,00

185 507,00 28 343,28
2 100,00 0,00

443 959,70 185 226,50
350  -  Site Internet

Total opération

Opérations d'investissement

337  -  ACCESIBILITE VOIRIE

341  -  SECURISATION
342  -  VOIRIE 2013
344  -  PERISCOLAIRE
345  -  PLAN DE GESTION

349  -  Voirie 2015

202  -  CADRE DE VIE

257  -  CAMPING
261  -  ZONE SPORTIVE

317  -  AMENAG POINTS OM

328  -  TRAVAUX  PISCINE

332  -  PROJET ECOLE



10 Dotation, fonds divers et réserves 620 672 662 745
13 Subvention d'investissement reçues 100 405 64 265
16 Emprunt et dettes assimilés 908 579 600

1 629 656 727 610

12 Convention de mandat SIEA 61 740 68 707

O21 Virement de section à section 250 000 0
O40 Op d'ordre de transfert entre section 15 496 12 500

Recettes d'investissement - opération BP 2015 CA 2015

Total recette hors opération

Recettes d'investissement d'ordre BP 2015 CA 2015

Recettes d'investissement - hors opération BP 2015 CA 2015

Résultat d’investissement = total des dépenses – total des recettes d’investissement 

Total dépenses d'investissement 1 528 822,47
Total recettes d'investissement 808 817,69
Résultat d'investissement -720 004,78

Le Conseil municipal  vote le Compte Administratif de l’exercice 2015 et arrête ainsi les 
comptes :

Investissement     :   
Dépenses : Prévus : 1 956 891,45 €

Réalisé : 1 528 822,47 €
Reste à réaliser :    288 808,00 €

Recettes : Prévus : 1 956 891,45 €
Réalisé :     808 817,69 €
Reste à réaliser :       36 140,00 €

Fonctionnement     :   
Dépenses : Prévus : 2 221 805,00 €

Réalisé : 1 946 638,46  €

Recettes : Prévus : 2 221 805,00 €
Réalisé : 2 230 411,15 €

Résultat de clôture de l’exercice     :  

Investissement :     - 720 004,78 €
Fonctionnement :       283 772,69 €
Résultat global :    - 436 232,09 €

M. Le maire sort pour le vote.

Après en avoir délibéré avec 17 voix pour, 3 absentions et 2 Contre, le Conseil municipal, adopte le Compte Ad-
ministratif de l’exercice 2015 et arrête les comptes tels qu’indiqués ci-dessus.



22-2016 - EXAMEN ET VOTE DU COMPTE DE GESTION 2015 – (BUDGET GENERAL)  

Le Maire expose aux membres du conseil que le compte de gestion est établi par le receveur à la clô-
ture de l’exercice. Le receveur le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats  
émis est conforme à ses écritures.

Le compte de gestion est ensuite soumis au conseil municipal en même temps que le compte adminis -
tratif.

Après en avoir, délibéré à l’unanimité, le conseil municipal vote le compte de gestion 2015 budget  
principal, après avoir examiné les opérations qui y sont retracées et les résultats de l’exercice.

23-2016 –   AFFECTATION DES RÉSULTATS 2015  – (BUDGET GENERAL)  

Le conseil municipal après avoir approuvé le compte administratif de l’exercice 2015 ce jour, 

Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire,
Statuant sur l’affectation du résultat de l’exercice 2015,

Constatant que le compte administratif fait apparaître :

- un excédent de fonctionnement de : 283 772,69 €
- un déficit reporté de :           0.00 €
Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 283 772,69 €

- un déficit d’investissement de :              720 004,78 €
- un déficit des restes à réaliser de :              252 668,00 €
Soit un besoin de financement de :              972 672,78 €

Décide à l’unanimité, d’affecter le résultat  de l’exercice 2015 comme suit :

Résultat d’exploitation au 31/12/2014 : excédent : 283 772,69 €
Affectation  complémentaire en réserve (R 1068)  283 772,69 €
Résultat reporté en fonctionnement (002)            0.00 €

Résultat d’investissement reporté (001) : déficit :  720 004,78  €

24-2016 –   FIXATION DES TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2016  

Les bases ont augmenté mécaniquement de 0.9 %. Il est proposé de ne pas augmenter les taux cette  
année. Pas d’augmentation malgré la baisse des dotations de l’Etat afin de ne pas trop pénaliser les ad -
ministrés qui verront la Taxe sur les Ordures ménagères augmenter sensiblement suite au vote du bud-
get du SIRCTOM.

bases 2015
augmentation 

base 0,9 %

augmentation 
Nouvelles 

construction
Nouvelles bases Taux 2016 Montant attendu

Taxe Habitation 5 204 219 46 838 248 943 5 500 000 5,97 328 350                
Taxe Foncière 4 925 683 44 331 66 250 5 036 264 10,72 539 888                
Taxe Foncière Non Bâti 79 188 713 0 79 901 54,77 43 762                  
Total taxes 912 000                

Après en avoir délibéré à la majorité des membres présents et représentés avec 22 voix Pour et 1 Abs -
tention, le conseil municipal approuve la proposition ci-dessus.

25-2016 –   EXAMEN ET VOTE DU BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL 2016  

M. Foriel, 1er adjoint en charge des Finances, présente le budget primitif 2016 :



O11 Charges à caractère général 612 104,98 604 532
O12 Charges de personnel 937 619,12 934 875
O14 Atténuations de produits 0,00 2 900
65 Autres charges de gestion courante 290 017,46 299 710
66 Charges financières 94 348,76 91 000
67 Charges exceptionnelles 48,00 250
68 Amortissements et Provisions 0,00 16 000
O22 Dépenses imprévues 0,00 10 000
O23 Virement à la section d'Investissement 12 500,14 240 000

Total 1 946 638,46 2 199 267

Dépenses de Fonctionnement BP 2016CA 2015

O13 Atténuations de charges 24 791,60 22 525
70 Produits des services et du Domaine 288 297,91 313 386
73 Impôts et Taxes 1 538 572,83 1 554 056
74 Dotations Participations 346 356,75 275 300
75 Autres produits de gestion courante 20 111,60 23 000
76 Produits financiers 4,05 0
77 Produits exceptionnels 12 276,41 11 000
79 Transfert de charges 0,00 0

Total 2 230 411,15 2 199 267

Recettes de Fonctionnement BP 2016CA 2015

 OPERATION Non individualisée
Rar CM Proposition nouvelle Total BP 

202 ( PLU) 7 980,00 € 7 800,00 € 15 780,00 €
204 125 513,00 € 2 655,30 € 2 047,58 € 130 215,88 €
2031 (Etudes) 2 508,00 € 2 508,00 €

Sous Total  133 493,00 €  2 655,30 €  12 355,58 €  148 503,88 € 

Dépenses 2016 



Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité avec 18 voix Pour, 1 Absentions et 4 Contre approuve  
les propositions nouvelles du Budget primitif de l’exercice 2016 comme il suit :

Investissement     :   
Dépenses : 1 266 185,78 € 
Recettes : 1 518 853,78 €

Fonctionnement     :   
Dépenses :  2 199 267,00 € 
Recettes : 2 199 267,00 €

Rappel total budget
Investissement     :   

Dépenses : 1 554 993,78 € (dont 288 808,00 € de RAR) 
Recettes : 1 554 993,78   € (dont 36 140,00 € de RAR) 

Fonctionnement     :   
Dépenses :  2 199 267,00 € 

Recettes : 2 199 267,00 €

26-2016 –   PRÉSENTATION ET VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2015 (BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT)  

M. Foriel, Adjoint aux finances, présente aux membres du conseil municipal le compte administratif 2015 du bud-
get annexe Assainissement ;

Le Conseil municipal vote le Compte Administratif de l’exercice 2015 et arrête ainsi les comptes :

Investissement     :   
Dépenses : Prévus : 387 389,40 €

Réalisé :   15 189,11 €
Reste à réaliser :   98 556,00 €

Recettes : Prévus : 387 389,40 €
Réalisé : 271 760,33 €
Reste à réaliser :          00,00 €

OPERATIONS FINANCIERES Dépenses 2016 Recettes 2016 
Emprunt  238 000 €  619 569 € 
Dépenses Imprévues  16 000 € 
10222  Fctva  85 500 € 
10223 Tle  800 € 
10226 Taxe d'aménagement  140 000 € 
1068  Affectation du résultat  283 773 € 

Sous Total  254 800,00 €  1 128 841,78 € 

3/ OPERATIONS NON AFFECTEES Dépenses 2016 Recettes 2016
Déficit reporté  720 004,90 € 
O21  Virement section fonctionnement  240 000,00 € 
024 Produit de cessions  101 500,00 € 
O40 Opérations entre section  16 000,00 € 
O41 opération patrimoniale

Sous Total  720 004,90 €  357 500,00 € 



Fonctionnement     :   
Dépenses : Prévus :  727 083,06 €

Réalisé :  104 774,95 €

Recettes : Prévus : 727 083,06 €
Réalisé : 590 380,04 €

Résultat de clôture de l’exercice     :  

Investissement : 256 571,22 €
Fonctionnement : 485 605,09 €
Résultat global : 742 176,31 €

M. Le maire sort pour le vote.

Après en avoir délibéré à l’unanimité (avec 22 voix pour) le Conseil municipal, adopte le Compte Ad-
ministratif du budget annexe assainissement de l’exercice 2015 et arrête les comptes tels qu’indiqués  
ci-dessus.

27-2016 –   EXAMEN ET VOTE DU COMPTE DE GESTION 2015 – (BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT)  

Le Maire expose aux membres du conseil que le compte de gestion est établi par le receveur à la clô-
ture de l’exercice. Le receveur le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats  
émis est conforme à ses écritures.

Le compte de gestion est ensuite soumis au conseil municipal en même temps que le compte adminis -
tratif.

Après en avoir, délibéré à l’unanimité, le conseil municipal vote le compte de gestion 2015 budget an-
nexe Assainissement, après avoir examiné les opérations qui y sont retracées et les résultats de l’exer-
cice.

28-2016 –   AFFECTATION DES RÉSULTATS 2015 (BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT)  

Le conseil municipal après avoir approuvé le compte administratif de l’exercice 2015 du budget an -
nexe assainissement ce jour, 
Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire,
Statuant sur l’affectation du résultat de l’exercice 2015,
Constatant que le compte administratif fait apparaître :

- un déficit de fonctionnement de :  51 477,97 €
- un excédent reporté de : 537 083,06 €
Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 485 605,09 €

- un excédent d’investissement de : 256 571,22 €
- un déficit des restes à réaliser de :    98 556,00 €
Soit un excédent de financement de : 158 015,22 €

Décide, à l’unanimité, d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2015 comme suit :

Résultat d’exploitation au 31/12/2015 : excédent : 485 605,09 €
Affectation  complémentaire en réserve (R 1068)           00,00 €
Résultat reporté en fonctionnement (002) 485 605,09 €

Résultat d’investissement reporté (001) : excédent : 256 571,22 €



29-2016 –   EXAMEN ET VOTE DU BUDGET PRIMITIF ANNEXE ASSAINISSEMENT  2016.  

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, approuve les propositions nouvelles du Budget Pri-
mitif Assainissement de l’exercice 2016 comme il suit :

Investissement     :   

Dépenses : 285 015,22 €
Recettes : 383 571,22 €

Fonctionnement     :   

Dépenses :  665 605,09 €
Recettes : 665 605,09 €

Rappel total budget

Investissement     :   
Dépenses : 383 571,22  € (dont 98 556 € de RAR)

Recettes : 383 571,22  € (dont 00 € de RAR)

Fonctionnement     :   
Dépenses :   665 605,09 €

Recettes :  665 605,09 €

QUESTIONS DIVERSES  

- Enquête publique Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) – Ardèche Drôme Romans Valence Tain  du 
16 mars 2016 au 29 avril 2016.

- Enquête publique ICPE – Autorisation de renouvellement et d’extension d’une exploitation de carrière 
de sables et graviers  au lieu-dit «     Les Lots     » sur la commune de Mercurol-Veaunes   présentée par la socié-
té ROFFAT du 21 mars 2016 au 22 avril 2016.

- Enquête publique – Modification n° 1 du PLU de La Roche de Glun du 5 avril au 6 mai 2016.

- Nouveau site internet     :   www.larochedeglun.fr    ouvert depuis quelques jours.  

La séance est levée à 22 h 40

http://www.larochedeglun.fr/

